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SSIAD : un nouveau mode de financement en 2011 ? 

La direction générale de la cohésion sociale (DGCS) veut réformer le système de tarification des services de soins infirmiers à domicile (SSIAD) en vue de "mieux répartir [leurs] dotations, en fonction de la quantité de soins requise par chaque patient". Un projet qui suscite l'inquiétude des organisations professionnelles, reçues le 12 février par l'administration centrale. 

L'argent "suit le patient" : tel est le principe qui guide la réforme du financement des services de soins infirmiers à domicile (SSIAD), en cours de concertation entre la direction générale de la cohésion sociale (DGCS) et les organisations professionnelles (ADMR, Adessadomicile, Fehap, Una...). L'objectif poursuivi est de "mieux répartir les dotations des SSIAD en fonction de la quantité de soins requise par chaque patient", résume l'administration centrale dans un communiqué de presse diffusé le 15 février dernier, soit trois jours après une seconde réunion avec les représentants des fédérations. Zoom sur les tenants et les aboutissants de ce chantier capital pour l'avenir du secteur. 

Un projet envisagé dès 2007

La définition d'un nouveau mode d'allocation des ressources pour les SSIAD n'est pas une nouvelle lubie des ministères sociaux. En 2007, à la demande du cabinet de Philippe Bas, alors ministre délégué aux personnes âgées et handicapées, l'ex-direction générale de l'action sociale (DGAS, absorbée par la nouvelle DGCS) et la CNAM ont en effet entrepris de mener une étude sur le coût de la prise en charge des patients en SSIAD et ses déterminants. Conduite de mars 2007 à décembre 2008, ce travail a été conçu comme "un préalable aux réflexions en cours sur la réforme de la tarification des SSIAD et sur la mise en place de nouvelles prises en charge", selon les termes de Fabrice Heyriès, à la tête de la DGCS. Mais ses résultats, au demeurant controversés [1], sont restés longtemps dans l'ombre. Il aura fallu ainsi attendre la fin 2009 pour leur publication officielle. 

Les "défauts" de la tarification actuelle

Selon les travaux dirigés par le docteur Karine Chevreul, membre de l'Unité de recherche clinique en économie de la santé d'Ile-de-France, le mode actuel de financement des SSIAD présente de nombreux "défauts". "Les ressources ne sont pas attribuées en fonction des patients et de leur besoin mais en fonction des autorisations", résume l'économiste de la santé. Qui pointe également des défaillances dans la prise en charge des patients aux besoins les plus importants, ceux qui "mettent l'équilibre financier des services en danger". Un autre effet pervers du système serait la tentation d'écrémage des gestionnaires de SSIAD, autrement dit, l'éviction des patients dits "lourds" pour rentrer dans le budget. 

Un modèle "mixte per capita" en débat

Forte de ces constats, l'administration centrale propose de mettre en place un dispositif de financement dit "mixte per capita", c'est-à-dire basé sur un score par patient. L'architecture du projet s'avère relativement complexe. Pour connaître son score global, un SSIAD devrait additionner :
- son score "structure" (fixe, calculé par rapport à sa taille et au nombre d'usagers) ;
- son score "terrain" (calculé par rapport à des caractéristiques de la personne prise en charge, selon son degré de dépendance, son ou ses maladies, ses aides extérieures, etc.) ;
- des "points", qui correspondent à diverses incitations, notamment à la prise en charge de personnes ayant une charge en soins lourde (système de bonus/malus). 

Une réforme étalée sur cinq ans

La réunion du 12 février a été l'occasion pour la DGCS de présenter un nouveau calendrier de mise en place de la réforme. Si la date du 1er janvier 2011 a été maintenue comme point de départ, l'administration centrale a accepté d'échelonner sur cinq ans (et non plus trois) la mise en oeuvre du modèle de financement "mixte per capita". 

Un groupe de travail sur la prise en charge des personnes handicapées

Depuis le début de la concertation, les professionnels ont attiré l'attention des réformateurs sur la nécessité d'intégrer l'ensemble de l'activité de soins dispensés par les SSIAD, à la fois en direction des personnes âgées et des personnes en situation de handicap. En d'autres termes, ils refusent la coexistence de deux régimes de financement des services, en fonction des publics pris en charge. Visiblement sensible à la problématique, la DGCS a annoncé la constitution d'un groupe de travail qui se penchera notamment sur le "cas particulier des SSIAD [intervenant] exclusivement auprès de personnes handicapées".


[1] La portée limitée de l'échantillon de l'étude, portant sur 36 SSIAD adhérents de trois fédérations (A Domicile, Fehap, UNADMR), a été contestée. Onze organisations du secteur (Adessadomicile, Admr, APF, Croix-Rouge Française, Familles Rurales, Fnaafp-CSF, Fehap, GIHP national, Una, Unassi et Uniopss) ont d'ailleurs demandé une enquête complémentaire dans le cadre de la nouvelle mission de la CNSA relative à la mise en place d'enquêtes nationales de coûts. 
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